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CCOOMMIITTEE  SSYYNNDDIICCAALL  DDUU  1188  JJUUIILLLLEETT  22002233  
AA  1144HH  àà  PPoouuiillllyy//CChhaarrlliieeuu  

  

CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  
 
 
 
Date de convocation :  10/07/2023 
Lieu :     Siège du SYMISOA – Pouilly/Charlieu 
 
 
 
Membres présents (8) :  
Michel LAMARQUE (Charlieu Belmont Communauté) 
René VALORGE (Charlieu Belmont Communauté) 
Jérémie LACROIX (Charlieu Belmont Communauté) 
Gérard SIMOND (suppl.) (Charlieu Belmont Communauté) 
Jean LABOURET (suppl.) (Charlieu Belmont Communauté) 
Fabrice DEJOUX (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Jean FARIZY (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Pierre AUVOLAT (Communauté de Communes du canton de Semur en Brionnais) 
 
Excusés : 
Guillaume DESCAVE (Charlieu Belmont Communauté) 
Colette LEBEAU (Charlieu Belmont Communauté) 
Sylviane TERNISIEN (Communauté de Communes Saône Beaujolais) 
Christian GILGENKRANTZ (Communauté de Communes Saône Beaujolais) 
Thierry GIMENEZ (Communauté de Communes du canton de Semur en Brionnais) 
Alain LECLOIREC (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Christian LAVENIR (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Hervé CARDON (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
Gilles LUCARELLA (Communauté de Communes Brionnais Sud Bourgogne) 
 
Autre(s) présent(s) : 
DECHAVANNE Céline (Directrice – SYMISOA) 
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P. AUVOLAT est désigné comme secrétaire de séance. 
M. LAMARQUE dresse la liste des excusés. Il aborde ensuite l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation du compte-rendu du 22 mai 2023 
 

Le compte-rendu n’appelle aucune autre remarque. 
 

Le compte-rendu du 22 mai est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Préparation du prochain contrat de rivière 
 
La trame du prochain contrat de rivière, qui a été présentée et validée au dernier comité de pilotage du 
11 juillet, est détaillé aux délégués. Elle comporte les éléments suivants : 
 
VOLET QUALITE DE L’EAU 

Objectifs 
stratégiqu

es 

Objectifs 
opérationnels Pistes d’action SYMISOA / CBC Collectivités Autres 

partenaires 

Suivi de la 
qualité des 
eaux 

Poursuivre la 
surveillance la qualité 
des eaux des cours d’eau 
des BV Sornin et 
Jarnossin 

Suivre la qualité physico-
chimique, thermique et 
biologique, a minima suivi 
avant / après Contrat, et suivi 
sur des stations d’impacts des 
travaux 

Evaluer la contribution des 
pollutions agricoles 

MO 

Valorisation et 
diffusion  

Information 
diffusion 

MO : 
Département
s et 
fédérations 
de pêche 

Anticiper les effets du 
changement climatique 
sur la qualité de l’eau 

Engager une démarche de 
détermination des flux 
maximum admissibles – Etude 
HMUC 

MO et diffusion 
Information 
diffusion 

 

Réduction 
des 
pollutions 
issues des 
collectivités 

Poursuivre les travaux 
sur les systèmes 
d’assainissement 
prioritaires (réseaux et 
STEP) Chauffailles, 
Baudemont / La Clayette, 
Cuinzier, Villers, Ressins, 
St Bonnet de Bruyères, 
Vougy, Belmont s/Loire, 
Vauban, Le Cergne 
(Ravier Chabas) … 

Assurer un rôle de veille sur la 
qualité de l’eau et d’alerte sur 
les pollutions 

Rôle de veille / 
alerte   

Suivre et accompagner les 
opérations d’amélioration de 
l’assainissement collectif 
(études : schémas directeurs, 
et travaux) 

Suivi / 
accompagnement 
des collectivités 
compétentes 

MO des 
actions (hors 
Contrat) 

DDT, AELB : 
priorisation 

Poursuivre la réduction 
de l’utilisation des 
phytosanitaires par les 
collectivités et les 
particuliers 

Partage d’expérience sur les 
techniques alternatives 

Sensibilisation, opérations de 
collecte des produits auprès 
des particuliers, ateliers 

Coordination, 
accompagnement, 
animation 

MO, partage 
d’expérience 

 

Réduction 
des 
pollutions 
d’origine 
agricole  

Améliorer la 
connaissance des 
impacts des pratiques 
agricoles 

Etude de suivi des nitrates sur 
2 sous-bassins (Bézo et 
ruisseau des Monts) 

MO 

Valorisation, 
diffusion 

 
Chambre 
d’agriculture 
71 

Réduire l’impact des 
drains agricoles 
(rigoles/drains) 

Recensement et réduction des 
impacts des drains dans le 
cadre de la mise en défens 

MO  
Exploitants 
agricoles 
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Développer des points 
d’abreuvement limitant 
l’impact sur la qualité 
des eaux 

Créer des abreuvoirs en 
dehors des lits des cours 
d‘eau, diversifier les points 
d’abreuvement (restauration 
de mares) 

MO  Eleveurs 

Développer la 
restauration de haies en 
zones agricoles  

Développer la restauration de 
haies en zones agricoles 

MO 

Coordination 
MO 

Fédérations 
de chasse. 
Eleveurs 

Accompagner les 
exploitations agricoles 
sur des évolutions de 
pratiques 

Accompagner un/des groupes 
expérimentateurs : pâturage 
tournant, gestion de 
l’abreuvement, gestion des 
épandages, pratiques de 
drainage agricole, autres ?   

Coordination, 
mobilisation 
d’organismes 
relais, 
contribution à la 
sensibilisation 

Contribution 
à la 
sensibilisation 

Chambres 
agriculture, 
groupement 
d’éleveurs, 
CUMA, 
groupements 
de défense 
sanitaire 
agricole, 
Addear 

 
VOILET RESSOURCE QUANTITATIVE 
 

Objectifs 
stratégiques 

Objectifs 
opérationnels Pistes d’action SYMISOA / CBC Collectivités Autres 

partenaires 

Suivi 
hydrologique 

Evaluer et anticiper 
les effets du 
changement 
climatique sur la 
ressource  

Poursuivre le suivi hydrologique 
pour évaluer les effets du 
changement climatique sur le BV 
Sornin 

Instaurer un suivi sur le Jarnossin 
(4 échelles limnimétriques + 
jaugeages) 

MO 

Valorisation et 
diffusion  

Information 
diffusion  

Maitrise des 
prélèvements 
des 
collectivités 

Suivi et maîtrise des 
consommations sur 
les réseaux des 
collectivités 

Suivi des prélèvements des 
collectivités (SISPEA)  

Rôle de veille / 
alerte   

Amélioration des rendements des 
réseaux AEP, actualisation des 
schémas AEP, tarification 
progressive, prescriptions des PLU 
sur le stockage d'eau de pluie, .. 

Stratégie (étude 
HMUC en cours) 
Suivi / 
accompagnement 
des collectivités 
compétentes 

MO des 
actions 
(schémas et 
travaux 
réseaux  hors 
Contrat) 

 

Sensibilisation des 
usagers à la sobriété 

 

Campagnes de sensibilisation des 
usagers à la sobriété : grand 
public, scolaires 

Diffusion de kits hydroéconomes 
aux abonnés 

Coordination, 
production de 
supports 

MO, partage 
d’expérience  

Adaptation 
des activités 
agricoles à la 
ressource 
disponible  

Améliorer la 
connaissance des 
besoins en eau pour 
l’agriculture  

Evaluer les prélèvements sur les 
cours d’eau, les plans d’eau, les 
sources et sur les réseaux des 
collectivités (analyse gros 
consommateurs) 

MO (étude 
HMUC en cours) 

Information, 
diffusion 

MO 

Information, 
diffusion 

Chambre 
d’agriculture 
71 
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Réduire l’impact sur 
la ressource en eau 
en développant des 
stratégies de gestion 
de l’eau dans les 
exploitations agricoles 

Optimiser 
l’abreuvement et 
l’adapter à la 
ressource disponible 

Accompagner les exploitations 
agricoles sur des évolutions de 
pratiques : 

- Développer des solutions 
alternatives au recours à l’AEP des 
collectivités 

- Récupération d’eau de pluie sur les 
bâtiments agricoles 

- Aménagements de points 
d’abreuvement notamment dans le 
cadre de la mise en défens 

- Pratiques favorisant le stockage de 
l’eau dans les sols, développement 
de l’agroécologie 

Coordination, 
contribution à la 
sensibilisation 

Contribution 
à la 
sensibilisation 

Chambres 
agriculture, 
groupement 
d’éleveurs, 
CUMA, 
groupements 
de défense 
sanitaire 
agricole, 
Addear 

Réduire 
l’impact des 
plans d’eau 
sur 
l’hydrologie 

Améliorer la 
connaissance des 
usages des plans 
d’eau et de leurs 
impacts sur 
l’hydrologie (et la 
qualité des eaux) : 
étude HMUC en cours 

Sensibilisation des propriétaires 
d’étangs aux enjeux de 
préservation de la ressource 

Création d’un groupe d’acteurs 
spécifique dans le cadre du 
dialogue territorial / démarche 
HMUC 

Prise en compte du rôle des plans 
d’eau dans la défense incendie 

MO (étude 
HMUC en cours) 

diffusion 

Information 
diffusion 

Particuliers, 
agriculteurs 

 
VOLET MILIEUX AQUATIQUES 
 

Objectifs 
stratégiques 

Objectifs 
opérationnels Pistes d’action SYMISOA / 

CBC Collectivités Autres 
partenaires 

Préserver et 
restaurer les 
milieux 
aquatiques 

Préserver et restaurer 
les cours d’eau via la 
mise en défens à gains 
multiples : qualité des 
eaux, biodiversité, 
ombrage 

Poursuivre les opérations de 
restauration de la ripisylve et de 
mise en défens, en visant des 
secteurs prioritaires 

- Intégrer les petits affluents dans les 
objectifs 

- Planification concertée des secteurs 
d’intervention associant l’ensemble 
des acteurs locaux : élus, riverains 

MO 

Valorisation 
et diffusion  

Participation 
à la 
planification 
des actions 

Information, 
diffusion 

Eleveurs 

Amorcer une stratégie 
d’acquisition foncière 

- Identifier les secteurs pertinents 
pour engager une démarche 
d’acquisition foncière 

- Développer une politique de 
maitrise foncière sur le secteur aval 
Sornin 

MO 

Contribution 
à la 
sensibilisation 
et à la 
politique 
foncière 

Propriétaires 
riverains 

Entretenir les cours 
d’eau de façon ciblée 

Poursuivre l’entretien des cours 
d’eau dans les secteurs prioritaires 
(enjeux hydrauliques, amont des 
zones urbaines) et pour assurer la 
maintenance de la mise en défens : 
grosses réparations clôtures 

MO  Riverains 
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Améliorer les pratiques 
des riverains pour 
l’entretien et la 
maintenance de la mise 
en défens 

Développer une stratégie de 
communication sur la question de 
l’entretien et du rôle de la ripisylve : 

- Retours d’expérience entre 
agriculteurs 

- Elargir la communication aux élus, 
via les conseils municipaux 

- Associer les services de l’Etat 
(rappel des règles) et les collectivités 
au dialogue avec les riverains 

MO 
Contribution 
à 
l’information 

DDT 

Eleveurs 

 
 
Les prochaines semaines seront consacrées au chiffrage et au plan de financement prévisionnel de 
l’ensemble des actions envisagées, avec l’objectif de permettre aux communautés de communes de 
rendre leurs arbitrages en septembre.  
 
Il est rappelé que la base de travail pour la construction du prochain contrat est de repartir sur des 
contributions constantes des communautés de communes, au regard des financements qu’elles ont 
consacrés au dernier contrat (2017-2022). A ce titre, R. Valorge demande de bien faire ressortir ce que 
vont représenter les baisses de subventions annoncées, principalement sur le programme d’entretien 
(disparition des 40% de subvention apportés par l’Agence de l’Eau). 
 
Rappel des contributions annuelles au dernier contrat de rivière : 

 Montant annuel 
CC Charlieu Belmont (Sornin+Jarnossin) 190 000€ 
CC Brionnais Sud Bourgogne 100 000€ 
CC Semur 7 000€ 
CC Saône Beaujolais 13 000€ 

 
Le chiffrage et la répartition des contributions tiendront compte à partir du 01/01/2025 de 
l’élargissement du périmètre avec intégration du Jarnossin et des petits affluents de la Loire des CC de 
Semur et Marcigny. 
 

Les délégués approuvent à l’unanimité la trame du programme d’action proposé pour le prochain 
contrat de rivière, et précisent que des arbitrages seront posés à la rentrée pour prendre en 
compte les limites des capacités financières des membres du SYMISOA. 

 
3. Ressources humaines 

 
RECRUTEMENT D’UN CDD 
 
Comme prévu au budget, il est proposé d’acter le recrutement d’un CDD pour accroissement 
temporaire d’activité au sein de l’équipe rivière de septembre à décembre 2023. 
 
Il s’agira d’un CDD de 4 mois, sur le grade d’adjoint technique territorial 1er échelon. 
 
Le président précise que le syndicat a reçu une candidature qui correspond au profil recherché 
(jeune bachelier qui a déjà réalisé plusieurs stages réussis au syndicat). 
 
Les délégués approuvent à l’unanimité la signature de ce contrat de travail. 
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MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 
 
Le président propose d’adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire (MPO) dans 
certains litiges de la fonction publique, prévue par le décret n°2022-433 du 25 mars 2022, mise en 
œuvre par le Centre de gestion de la Loire. Le projet de convention a été détaillé en séance. Elle 
prévoit une facturation au dossier de 400€ pour un forfait de 8H (puis 50€/heure supplémentaire). 
 
Les délégués approuvent à l’unanimité la convention à signer avec le CDG42 pour la procédure de 
médiation préalable obligatoire. 
 
 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR AU SUJET DES HORAIRES D’ETE DE L’EQUIPE RIVIERE 
 
Le président indique qu’il est nécessaire d’ajuster le règlement intérieur pour prendre en compte les 
horaires d’été effectifs réalisés par l’équipe : 
 
Du 15 juin au 31 août (ou sur période justifiée par des conditions météorologiques particulières) : 

 Horaires réalisés : du lundi au jeudi 5h30-13h30, vendredi 6h-9h50 
 Prévus au règlement intérieur : du lundi au jeudi 5h45-13h45, vendredi 8h-11h50 

 
Les délégués approuvent à l’unanimité la mise à jour des horaires d’été dans le règlement 
intérieur du personnel. 
 

4. Avancement de la démarche de définition d’une stratégie d’adaptation au 
changement climatique 

 
 
Un nom a été choisi pour communiquer plus facilement sur la démarche : 
Eau’Défi, et un logo a été élaboré avec l’aide d’un stagiaire : 
 
 
 
 
Une 1ère version de cahier des charges de l’étude technique a été travaillée au dernier comité de 
pilotage et diffusée aux partenaires. Les avis sont attendus pour le 22 août afin de finaliser le cahier 
des charges fin août et de consulter les prestataires en septembre. 
 
Le questionnaire grand public sera diffusé à la rentrée : les mairies et communautés de communes 
seront sollicitées pour le diffuser le plus largement possible. 
 
Le forum de restitution de la 1ère étape de la démarche se précise : il aura lieu le vendredi 10 
novembre (13h30-17h) à l’Espace Culturel du Brionnais à Chauffailles (mis à disposition par la mairie 
de Chauffailles). Ce forum réunira l’ensemble des acteurs contactés depuis mars 2023, y compris 
des représentants du grand public, pour faire la synthèse des points de vue des acteurs et des 
questions qui se posent. Il sera également l’occasion de présenter le bureau d’études technique, 
l’organisation de la suite de la démarche, et l’installation du comité de suivi. 
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5. Questions diverses : 
 

o Elargissement du périmètre du SYMISOA 
 
Les délégués sont informés de la délibération prise par la communauté de communes de Semur en 
Brionnais, sollicitant officiellement l’élargissement du périmètre du SYMISOA pour intégrer les petits 
affluents de la Loire en rive droite. 
 

o Travaux sur le Bézo à Charlieu 
Les travaux progressent et suivent toujours le planning initial. La dérivation temporaire du Bézo est en 
fonctionnement et le terrassement du nouveau lit du Bézo a commencé. L’équipe du SYMISOA doit 
commencer à intervenir en coordination avec VINCI/CHAVANY fin juillet pour la mise en place du 
géotextile sur les berges du nouveau Bézo. 
 
Des photos et vidéos du chantier sont disponibles sur le site web du SYMISOA. 
 
Une nouvelle visite de chantier sera proposée à la rentrée. 
 

o Travaux de l’équipe rivière : 
L’équipe a démarré le chantier de mise en défens des Equetteries. Elle réalise en ce moment des travaux 
d’entretien, avant de démarrer son intervention sur le chantier du Bézo. 
 

o Référent déontologue pour les élus 
La loi dite « 3DS » du 21 février 2022 et un de ses décrets d’application paru au Journal officiel du 7 
décembre 2022 prévoient que chaque élu local devra être en mesure, à compter du 1er juin 2023, de 
pouvoir consulter un référent déontologue chargé de « lui apporter tout conseil utile au respect des 
principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu local inscrite depuis 2015 à l’article L.111-1-1 du 
Code général des collectivités territoriales ». 
 
Charlieu Belmont Communauté propose de passer un contrat avec un déontologue (trouvé via l’AMF) 
pour le compte de toutes ses communes et des syndicats présents sur le territoire (dont le SYMISOA). Le 
service serait facturé au dossier (80€ par intervention), sans abonnement. 
 
Les délégués approuvent à l’unanimité cette organisation et demandent au président de prendre les 
dispositions nécessaires à sa mise en place. 
 

o Diffusion du bulletin d’information « Au fil de l’eau N°6 » 
Les bulletins sont distribués aux délégués pour transmission aux communes via les Communautés de 
communes. ATTENTION : désormais, en complément des exemplaires à mettre à disposition du public, un 
exemplaire est prévu pour chaque conseiller municipal. Merci à chaque commune de bien assurer la 
distribution. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h00. 
 

Le Président :        Le secrétaire de séance : 
 
 

Compte rendu affiché le :  
25/07/2023 


